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Ceu.'I: d 'entre eux qui ne sont pas agents civils de l 'Etat 
percevront,. à charge du budget ·de fa, défense nationale, la r étri
bution des officiers de leur grade; la différence éventuelle 
entre cette rétribution et celle afférente à leur fonction civile 
sera à charge de l 'administration dont ils dépendent. 

Les officiers de réserve visés au premier alinéa bénéficie
ront, en outre, des indemnités autres que celles <le résidence 
et familiale, auxquelles peuvent prétendre les autr.cs officiers 
de réserve; ceux d 'entl'e eux qui seront autorisés à suivre un 
cycle bloqué continueront de percevoir, à chaque de l 'admi
nistration dont ils dépendent, le traitement afférent à leur 
fonction civile, indépendamment de l'indemnité qui leur sera 
allouée éventuellement à charge <lu budget de la défense natio
nale. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue 
du SCP.$.lU de l'Etat et publiée par le M oniteitr. 

Donné à Bruxelles, le 26 mars 1937. 

LEOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de la Défense Nationale, 

H. DENIS. 

Vu et i;cellé du sceau de l 'Etat 

Fr. BOVESSE. 

{ 
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"'.\IINISTERE DU TRA V .AIL 
E'l' DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

22 avril 1937. - Arrêté royal. - Etablissements dangereux, 
insalubres ou incommodes. ~ Ateliers de montage ou 
de réparation des accumulateurs au plomb. - Arrêté 
royal du 22 avril 1937 imposant aux ateliers de montage 
ou de réparation d'accumulateurs électriques au plomb 
certaines mesures spéciales de protection de la santé 
des travailleurs. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents ~t à, venir Salut. 

Vn ] 'arrêté r~yal du 10 août 1933, concernant la police des 
étabissements classés comme dangereux, insalubres ou incom
modes; 

Vu l'arrêté royal du 15 octobre 1933, fixant la nomenclature 

d dits établissements, nomenc.lature comprenant notamment es ,
1 

. 
la. rubrique « accumulateurs e ectr1ques »; 

V l 'arrêté royal du 27 juin 1933, relatif aux conditions 
, ~

1 

les à imposer dans les fabriques d'accumulateurs élecspecrn 
triques au plomb i 

Vu l 'avis de la Commission interministérielle d'action sani
taire; 

Considérant que l'expérience a. démontré l 'utilité d'étendre 
les mesures de précaution imposées am{ fabriques d 'accumula
tP.urs électriques au plomb. aux ateliers de montage et de répa
ration de ces appareils; 

Su la proposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévo~rar1 ce sociale, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article prnmier. - Les dispositions de l 'arrêté royal du 
27 juin J 935 visé ci-dessus sont, dans la mesure où l'identité 
de r isques le comporte. rendues applicables au." ateliers de 
mon tagP. ou de réparation des acct1mulateurs au plomb. 

Ar t. 2. -· Notre lVIinist ro du 'rravail et de la Prévoyance 
sociale P.st chargé <le l 'exécut ion du p1·ésent areêté qui entrea . . . ' 
en v1guenr trms mois après sa publication au Moniteiir. 

Donné à Bruxelles, le 22 avril 1937. 

LE OPOLD. 

Par le Roi : 

Le Mjnistre au Travail 
et de la P révoyance sociale, 

A. DELATTRE. 

• 
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DUREE DU TRAVAIL 

Arrêté royal pris en appJication de la loi du 9 juillet 1936 
et réduisant à 45 heures par semaine la durée du travail 
des ouvriers occupés aulx: travaux souterrains dans les 
mines métalliques. 

RA PPORT AU ROI 

Sire, 

Anx termes de la loi du 9 juillet 1936, le Roi peut réduire 
Ja dur~c de trava il dans les industries ou sections d 'industries 
où Je t ravail s'effectue dans des conditions insalubres, dange
r011ses ou pénibles. 

Le ti·aYail dans les chantiers sou terrains des mines métal
liques présente, en ce qui concerne ces caractères, cer taines 
analogjC's avec le t ravail à l 'intérieul' des mines de houille, dans 
les quelfos la durée du travail est actuellement réduite à qua
rnnte-cinq l1eures par semaine et à sept heures trente minutes 
pa r jour . 

La même limitation a été appliquée spontanément par les 
exploitants des deux pr incipales mines métalliques du pays. 

Les représPntants patronaux des deux autres mines métalli
ques actuellement en activité dans le pays et les org::i.nisations 
ouvrières int éressées, consultées en l 'absence de commission pa
r ita irc rompétent.c, onL émis un avis favorable à l 'extension 
•k cette mesure à ces mines. 

l i'nrrêté que nous soumeLlons à Votre signatur e instau re un 
J'PO' imo de travail uniforme pour toutes les mines métaD iques 

0 • 
.clu pays, tant celles qm sont actuellemen t en actiY:ité que celles 
qu i virndraient à être mie en exploitation par la su:ite, et a été 
rrcl ig-r r n tenant compte des ronsiclfaations ci-dessus . 
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Nous n \'Ons l 'honneur d 'être, 

Sire, 

<le Votre 1\lajestr, 
les très r espectueux 

et irès fidèles servikurs. 

Le Premier Ministre , 
P , VAN ZEELAND. 

Le Ministre ·des Finances 
R. DE l\iIAl"\i. 

Le Ministre <le la Justice 
V. DE LA VELEYE. , 

Le iV.ünistre de ! 'Agriculture, 
Hubert PIERLOT. 

Le Ministre 
des Affaires étrangères 

et du Commerce extér:iem· , 
P . .JI. SPAAK. 

Le Ministre de ! 'Intérieur 
' A.-E. DE SCHRYVER. 

Le Ministre 
de la Défense Nationale, 

H. DENIS. 

Le l\iiinistre, 
de l 'Instruction publique, 

Julius HOSTE. 

Le Ministre des Travaux p ublics 
et de la, Résorption du Chômage, 

J. MERLOT. 

Le Ministre 
des Affaires économiques, 

Ph. V AN ISACKER. 

Le Ministre du Travail 
et <le la Prévoyance sociale 

A. DELATTRK ' 

Le Ministre des Transpc.1rt!',. 
Marccl-H. JASPAR. 

Le Ministre des Postes, 
Télégraphes et 'réléphone~, 

D. BOUCHEHS. 
Le Ministre tfos Coloni<>s, 

E. RUBBENS. . 
1Le Ministre de la Santé pnblique, 

A. WAUTERS. 

· ~ ---....... 

f 

(, 
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24 mai 1937. - Arrêté royal pris en application de la loi 
du g juillet 1936 et réduisant à 45 heures par semaine 
la durée du travail des ouvriers occupés aux travaux 
souterrains dans les mines métalliques. 

TJEOPOLD III, Roi des Belges. 
A tous. présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 9 juillet 1936 instituant la semaine de qnarante 
heures dans les industries ou sections cl ' industries où le tra
vail ;~st cffec1 né dans des conditions insalubres, dangereuses 
ou pénibies ; 

Vu la loi du 14 juin 1921 :instituant la j.:n1rnée de huit heures 
et la semaine de quarante-huit heures; 

Considérant que dans les mines métalliques le tl'avail sou
tenai11 s'effectue dans des conditions insalubres. dangereuses 
ou pénibles et que, pour ce motif, il y a fü:u de limiter la durée 
1rnndant laquelle les ouvriers y sont occupés; . 

Considérant que dans deu." mines mrtalliques du pays la 
dm·éc dn travail des ouvriers occupés au.'\: travau.x souterrains 
a été réduite dans la me::,'Ul'e et suivant les modalités prévues 
dans Notre arrêté du 26 janvier 1937, applicable aux mines de 
houille ; 

Considéra.nt qu'il n'existe pas de commission paritaire de 
cette inclusfrie; 

Vu l 'a.vis des représentants patronaux des deux autres mines 
métalliques en activité dans le pays, ainsi que des organisa
tions ouvrières; 

Yu l 'avis du Conseil supérieur ùu travail et de la prévoyance 

sociale; 

Sur la propisotion de Notre Conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - La durre hebdomadaire <lu t raYail sou
terrain dans les mines métalliques est limitée à quarante-cinq 
heures. 

Cet,te limitation s'applique an J)ersonnel défin i pa1· l 'a r-
ticle 2 de la loi du 14 juin 1921. 
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.Ar~. 2. ~ La cl urée ~lu trasail limitée par l 'article prcm icr 
est repartie entre les Jours de la sem"' ·111c <le m ·' , , " , anlf'rc a ne 
pas c>xccder se~t heures trenLc minutes par four, descente et 
remonte comprise. 

1~rt. 3. :-, Sans préjudice au." prescriptïons énoncées aux 
articles prcc?dents, les dispositions de lu loi du 14 juin 1921 
restent en VJgueu~· a_a~s les mines m6talliques. 

Ar,t. ~· ---:- Les mgemeurs des mines sont chargés de surveil-
ler 1 cxeeut1on du présent arrêté sans •'. d" d 1 . . . .. . ' ' pH~JU tee es l C:\"Oll'S 
qui incombent aux off1c1ers do r>ol1"ce . cl" .. " JU 1cian·c. 

Art. 5. - Les infractions aux disposrtions du présent alTèté 
scl'On1 cons~atées et r éprimées conformément aux articl:s [) :1. 
l 0 de l:i 101 du 9 juillet 1936. 

19~1:t. 6. - T:1c présent arrêté entrera en vigueur le l " juin 

Donné à Bruxelles, le 24 mai 1937. 

(S1tive11t les signatitres de tous les Ministres.) 

1 

l 

l 
) 
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PENSIONS DES MINEURS 

25 JUm 1937. - Loi modifiant et complétant la iégislation 
concernant le régime de retraite des ouvriers mineurs. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

.:\ tous, pr ésents et à venir. Salut 

Les Chamb1·cs oui adopté et Nous sanction11011s ce qui mit 

Article unique. ·-- Les disposit.ions do la législation concer
nant le r égime de retra ite des ouvriers mineurs sont modi
fiées r.t. eomplétées par les textes ci-après 

.A. 1 ·article pr emier : 
l n lutcr<!aler à la suite de ! 'alinéa 4 : 
« ~ont toutefois exclnes, celles de<s entreprises prévues au." 

troisième et quatrième alinéas, qui n'occupent nas nurmnle

ment cinq ouvriers. » 

2" .Ajont cr in fine de l 'article : 
« ne mêmH un an êté royal pourra admettre au bénéfice de 

la loi Jr,s exploitations comptant moins de cinq ouvrie rs. » 

L 'nrticle 5 est r emplacé par la d isposition suivante : 
« J,c montant des versements des ouvriers et des cot.isations 

des employeurs est fixé à 11 p. c. des salaires, dont 4 ] / 2 p . c . 
à chai·ge <les ouvl'iers et 6 1/2 p. c. à charge des employeurs. » 

Remplnccr ) 'article 17 par la <lii;position suivante : 

« Pour le ealcul des i·cntes, les versements pré\-us à 1 'nr ticle 
J 2 sont considérés comme afférents à des assurances C'ouclues 

par primes annuelles. » 
A l 'art.icle lS, modifie r les deuxième, septième et huitit·me 

alinéns comme i;uit : 
« a) A l 'assu.t·1:1nce d 'une rente viagère de vieillessù à son 

'profit, prenant cours à son anniversaire à 60 ans ou à 55 ans, 
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~uivant qui? ~ 'assujetti est pc>nsionné comme ouvrier de la sur-
face ou ouvner du fond en v"rtu de la pi·e' s t 1 · , . . , en e 01, ou a son 
anmversa1re de 65 ans s'il ne J·ustifie pas d d .t . • . es con 1 ions r e-
qu 1ses pour etr~ pens1onué au titre d'ouvrier mineur 

» Lorsque ! 'assujetti esl; délibataire vetlf 0 d. ·, ·1 · 1 , u ivorce, e ca-
p1 ta assnre c·n vue de la constitution de , . t , .· 1 .. . , ~ ~a r1:;11 e prevue au b) 
<•t-c c::.sus, est verse au :i; onds national d . . · , 

1 
. , ' au moment e l ·adm1s-

s1on a a pens10n de 1 assuré. ou au moment 'lu d , , d 1 '. t' ' ··1 d, , d · · .. cces e m e-
r~sls,c. s i , ece e ~vaut son admission à la p ension. Par contre 
s1 ::issm·e se ma rie après·· l a ini·s , 1 . ' 

< e a a pension le li' d t" 
nal :issure éventuellement le servi d . ' on s na w-

)> D 'autrf." art . . ce es rentes à la veuve. 
aux <irphE>lins pou .. ' >;e Fonds nat10nal accorde éventuellement 

1 Art. 19. - Re~placer les mots : « sa soixantième année » par 
es mots : sa soixante-cinquième ann-ée » ' 

Ar t. 20. - Remplacer cet article par les dispositions sui
vantes : 

« L 'âge ûe 65 ans est abaissé respectivement ' 60 " 
55 ans p< l ' · a <.ns ou 

, . _mr, ouvrier, pensionné en vertu de la présente 1 . 
en»qua!ite ~ ouvTier.de la surface ou d'ouvrier du fond. 

01

' 

.rJ .ouvner pens10nné, continuant à travailler après son 
a,<lm1.ss1011 à la pension, reste assuJ'ett1· l aux prescriptions de 
~rticie .prentier et tenu de subir le prélèvemen t sur ses sa

laires h·mployeur ' t t bl. , ' e an o 1ge, de son côté d 'acquérir les 
versements afférents ~ d . ' . 
l 

_ a ces errners, conformément aux arti-
c es :J et 7. 

» \ J... rente su l' t · , 
d

'E · '" · PP ·emen aire acquise à la Caisse " énerale 
4ip<.ll'gne et de Retraite à l 'ai·d d t don"'t il est . , , . , ' e es ver semcn ,s 

question a 1 almea ci-dessus ne s' . t » 
1

., 
1
.. . aJou ent pas : 

, . mtervent1on du Fonds national dont il est question 
a l 'art1cle 14; ' 

» 2• 1 ïntei-vcntion de l 'Etat, ùont il est question à l 'ar 
ticle 15 

\) La liqui~ation d: la dite r ente a lieu sous fo1me cfo paie
n:cnt. d~ capital representatif de la valeur de cette rente à J 'an
mversmre de 6? ans de l 'intéressé, si celui-ci en fait la de
n~ande; elle a heu d'office à l 'anniversaire de 65 ans de l'in
teressé. » 

.. 

'J 
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Art 21. - Ajouter aux dispositions actuelles les textes ci

après : 
« Les montants de 840 francs et de 300 f rancs, prévus au 

présent ar t icle, sont portés respectivement à 1,200 francs et à 
600 francs, ·pour les veuves dont le ma.ri r éunissait au moins 

trente années <le services. 
» Les veuves des ouvriers qui ont dü abandonner le travail 

de ln mine pour cause de maladie entraînant une inc;apacité de 
travailler normalement dans une industrie assujettie à la prtS
sente loi et qui sont décédés clans l 'année à dater du jour de 
la cessation effective du travail à la mine, sans être titulaires 
<l 'une allocation d'invalidité au titre de l 'article 32 de la p ré
sente loi, hénéficient des avantages prévus par le présent arti
r le à la condition que leur mari n'ait effectué aucun travail 
personnel en <lehors des industries assujetties entre la date de 
la cessation effective du travail et celle du décès. 

» Les veuves des ouvriers dlécédés étant titulaires d 'une pen
sion <1 'invalidité, en application de l'article 32 de la présente 
loi sur la base d'au moins vingt années de services, . bénéfi-, . 
cient" de la pension de veuve, prévue par le présent article, 
quelle que soit la ·date du décès du mari. 

' 
» Toutefois, les veuves des ouvriers titulaires d 'une pen-

sion c1 'invalidité sur la base cl 'une durée de service de vingt à 
vingt-neuf aunées qui, au 3(, septembœ 1937, bénéficient déjà 
de la penf-!ion <le veuve (survie) en application de la loi g:§nérale 
des pe11sions et de l 'alloeation prévue à 1 'article 21bis de la 
présente loi, contin~ent à bén?ficier d~ ces avantages aux lieu 
et place de ceux prevus au present article. » 

Art. 21 bis. - Remplacer cet article par les dispositions sui-

vantes : 
« Les veures des ouvl'iers qui étaient titulaires d 'une pen

sion d 'invalidité sur la base d 'une durée de service inférieure 
à vingt années ont droit, même si le mari est décédé après 
l 'e;...-pira1ion de la· période d 'un an, fixée à l 'article précédent, 
à une allocation égale à la d ifférence entre le montant de 840 
francs et le montant. de la pension de veuve qui leur est effecti
vement attribuée en exécution de la loi générale des pen-

sions. 
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» Bénf.ficient également de l 'allocation pr évue ci-dessus, si 
elles son t admises au bénéfice de la pe:nsion prévue par la loi 
aénél'ale les veuves des ouvriel's qui ont dû abandonner, avant 
d 'avoil' accompli trente années de services min iers, le travail 
de lu mine pour cause de mal adie entraînant une incapacité 
de travailler normalement dans une industrie assujettie à la 
prése111 e loi et· qui sont décédés après l 'exp iration de la pé
riode cl 'un an prévue à l 'article pr écédent sans être titulaires 
cl 'une allocat ion d 'invalid ité au t it.1·e de l 'ar ticle 32 de la pré
sente loi. 

» f,es veuves visées à l 'alinéa précédent, si elles ne sont pas 
a dm ises au bénéfice de la pension prévue par ln loi générale, 
ont ùroit atn:: ava ntages prévus à l 'article 21 et éveutnell cment 
à ceu ..... de } 'article 22. Les enfants de ces veuves âgés de moins 
de 16 ans bénéficient, au décès <le celles-ci, de: l 'allocation pré
vue à l '<!rticle 23. 

» P0ut les Yc uves <le nat ionalité étrangère, le montant de 
840 francs p r évu ci-dessus est füro à 300 francs. 

» J/aUocation prévue au présent article est à charge du 
Fonds national ; elle est accordée sous la condition que le t ra
vai l per scinnel effectué p ar le mari en dehors des e>.1)1oitations 
assujetties à la présente loi entre la date de sa r.essation effec
tive de tl'avail à la mine et celle de son décès n 'a pas r apporté 
ou procluit une somme supérieure à celle fi xée à l 'article 32 de 
la pr ésente loi. » 

Introduire un article 21quater, libellé comme suit : 

« I1E>s Ye.uves visées à l 'article 36 ter d e la présente loi et . 
en fav<'11r drsquelles l es versements p r évul'l à cet article ont 
été effectués ont droit, à charge du F onds national, à une 
allocation égale à la différ ence entre le montant de 840 francs 
prévn à 1 'article 21 et le montant de la pension de veuve qui 
leur est effectivement a t trfüuée en exécution de la loi générale 
des pensiolls, à la condition que le mari soit décédé avant 
l 'expiratio11 cl 'un terme <le cinq ans pr enant conrs à la da te 
cle son licenciement. 

» Cette allocation n'est toutefois accol'dée aux veuves vivant 
séparérs de leur mari au moment du décès de cc dem ier que 
si elles n e rentrent pas dans un des cas d'exclusion énoncés 

j 

r 
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dans l ' urrêté 
d 1, t' l 39bis de la royal pris en exécut ion e a1· ic e 

p r ésente loi. . tlt p erdent le bénéfice de cette 
qui se remane » Les veuves 

allocation. . art é étrauaère le montant de les veuves de nation t • ' "' , 
» P our , . t est ra.mené à 300 francs. 

f pr evu c1-avan , l ' par 
840 rancs . . d la nrésente disposition est r eg ce » L ·apph cat1on e < 1' 

arrêté royal. » 
n2 t odifié comme suit : I '·ll'ticle ~ es m il t' par 

J • , Il ncnt à la veuve une a oca wn 
« Il est accorde annue e1 1'- . ·é assumait effectivement 

·enfant de moins de 16 ans dont assm 

la charge. . . _, , 630 francs poux chacun des 
» Cett.e allocat10n est f1xce a 

quatre premiers enfants ; a il y a cinq enfants ; 
f Par enfant quan » à 720 :rancs d 1 Y a six enfants; 
f ar enfant quan i . 

» à 810 r an cs P d il y a sept enfants ; 
» à 900 francs par enfant quadn 1 " a huit enfants et plus. 

r enfant quan J ·' 1 
»à 990 fra ncs p a 1. o· d e compte pour a 

. 'entre pas en i"'nc 
» Cet.t e a Uocat10n n . d la veuve prévue au."{ 

f . t 'ou du montant <le la pens10n c • ' 1xa 1 

ar ticles 21, 24 et 30. 11 t à l a personne ou à l 'insti-
yée éventuc emen ' < < 

» Elle ~st pa 'la cbarae des enfant51. 
tution qrn assume , . ~ · ' sultant de l 'ap plication du pré-

. des depenses 1c 
» Un tiers . . subside de l 'Etat.. » 

, ·t.icle est couver t par un 
sent a 1 ·• . t 2 sont complétés 

. 22b·s les alin éas premier e A l 'art1cle 1 
' 

comme suit : . t. u rent dans les conclitions requises 
qtn se 10 ' b' r « T;es ve.u:-es l ' llocat ion prévue aux ar ticles 21 is, a t -

b , r f1 CJel' de a ] ' t 
pour en r de la pr ésente loi ont < r 01 ··· . 
néa 2, et 2lquate ù les veuves visées au....: ar ticles 2lb:s et 

» Dans le cas. 
0

, d bénéfice de l 'al loeation don t il est n t privees u J • 

21quater so ·t· les ponr le motrf... » t' , ces a 1 ic 
ques ion a ·t' le 23 ter libellé comme suit : 

Introduire un ar ic , w· articles 21 2lbis, 21ter, 22, 
t O'es prevus a x ' . 

1 
, . 

« J.Jes avan a':' ne sont attribués que si le man ou e pe1e 
2b . 23 et 23b1s 2 IS, 
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a été occupé effectivement pend t . d . an au moins m ustrrn assujettie. un an dans une 

» l ls sont attr ibués sans cond·t· . l , I ion de durée d . 
e cas OU le mari OU le père est décéd, d . . e Sel'Vlces dan s 

de t ravail. » e es suites <l'un accident 

A ! 'ar ticle 24 

' · · 1° Moclifier le deuxième 1. , 
I 

. · a mea comme s "t 
« l lui est accord ' , m : . . e, eventuellement , 

s10n a charge du Fonds n t " 1 , ' un supplement de pen-
. a wna cnoal à la dïï 

pensum et la somme de 3 000 f. c l erence entre la 
n 'atteindrait pas ce mon~ant rancs, clans le cas où la pension 

•>o I 1. od . . » . 
... n r UJre, entre le d ··è 

texte ci-après : eux1 me et lt• troisième alinéa le 

« Dans les cas où la ensi , ' 
francs, le surplus est a p . on depasse ce montant de 3,000 

30 Mod"f· l ' . , cqms au Fonds national. » 
• 1 ier alinea 8 ( · « Pour 1 ancien) comme suit . 

es veuves de nationalité ' t , . . 
bénéfi cier des avantaO'es à h e rangere qui ne peuvent 

:francs est ramen!ée à o; 04-0c farge <le l 'Etat, la somme de 3 000 
... , rancs » ' 

4" R.emplacer le dernier al' , . 
« Toutefois en ce . . m ea par ce qui sui t : 

· , ' qm concerne les d sionnes en vertu de l ' , .. 
1 

" ' veuves es ouvrier s pen-
. ar111c ., ù6 ou 361. . d l 

p ension est r éduite de 100 f~ ' uis e a p résente loi leur 
f · ran cs • ' aisant défaut pour f . par annce <le services du mari 

par air e le n b 
que toutefois leur pens· . om re de trente années sans 

E 
ion pmsse êtr . f' . ' » n ce qui concerne 1 e rn cr ieure à 2 100 francs. 

le mari ~tait pensionuiA es veuves de nationalité étrangère dont 
, "" eu vertu cl l ' . . . 

presente loi leur pensi·o e art1cle 36 ou 36v ~s de la 
' n est r ' a · 

ser vices du mari faisant déf~e u1te de 68 francs p ar année de 
trent<' années. » -mt pour parfaire le nombre de 

Ar t. 25. - a) Comple't . 1 er e 20 . • 
« 2v Le mari ' comme c1-apres : 

. , , au moment d , . 
cie par sui te de crise éc . e ... ou <le la presente 101, ou licen-
qui ['occupait ». onomlquc ou d 'abandon de l'exploitation 

. ' 
b) ajonter in fine les <l ispositi . 
« Les avantages prévus à l 'art·ons su~vantes : 

des ouvr iers pensionnés en v . icle prec6dent pour les veuves 
er tu des articles 36 ou 36bis sont 

.. 

j 

1 

t 

! 
1 

1 

h 
t 

1 

; 
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-accordés à la veuve d'un ouvl'Îer miueur qui a été assujetti à 
l a loi du 30 décembre 1924: ou à la pr ésente loi, lorsqu 'elle 
atteint l 'âge de 60 ans accomplis, ù la trip le condition sui-

vante : 
» 1° I.Je mari doit avoir t ravaillé vingt aJ?S au moins dans 

les industries assujett ies; 
» 2• la veuve doit avoir ét é unie à un ouvrier mineur pen-

dant dix ans, même par des mar iages successifs; 
» 3° le mari, au moment de son décès, devait êt r e occup é dans 

une industrie assujettie ou être titulaire d 'une pension d 'in
vali<li Lé accordée en vertu de la loi du 30 décembre 1924 ou de 
la ·présente loi ou avoir 1été licencié par suite de crise économi
que ou c1 'abandon de l 'exploitation qui l'occupait. 

» Toutefois, en ce qui concer ne les veuves d 'ouvriers licen-
cü~s visP.s ci-dessus, il est P.Xigé que le mari soit décédé avant 
J 'expiration d 'un terme de cinq années prenant cours à la 

date <le son licenciement. · . 
» Les veuves visées au dernier alinéa ùe l 'ar ticle 21 de la pré-

sente loi obtiennent, 101·squ 'elles atteignent l 'âge de 60 ans, le 
bénéfi ce du présent ar ticle en r emplacement de la pension de 
survie accordée en application de la loi générale des pensions 
et de l 'allocat ion prévu~ ù l 'article 2lbis de la présente loi. 

» JJa veuve qui se r ematic perd son droit au bénéfice des 
ava~tages prévus au prés<:-nt ar ticle ; elle recouvre son1' dr oit 

en cas de nouveau veuvage. » 
A ! 'article 26, modifier le début de l 'article comme il isuit : 
« U avantage prévu à l 'articlo 21. sixièmE< alin éa, et celui 

prévu à charge au . F onds natio~~l aux articles 2l bis et 

2
l quat.cr ne sont attr1buables que s il... » 

A 1 'article 27, alinéa 3 est modifié comme suit : 
« Un supplément à charge du Fonds national égal à la dif

férence entr e l 'indemnité à r-har ge de l 'Etat prévue ci-dessus 

et la somme de 3,000 francs. » 
Il est ajouté un aliéa .final ci-après ainsi conçu 
« J

1
es veuves qui se remarient perdent leur s droits aux avan

tages prévus au présent article; elles les recouvrent en cas de 

nouvenu veuvage. » 
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A ! 'ar ticle 29, remplact;r au p rem. r , 
par le nombre « 840 ». ier a mca le nombre « 780 » 

A ! 'article 30bis, ajouter l 'alin , f" . . , p . , . ea m,ll ci-apres · 
« a1 dcrogatwn aux dispositions . . 

sur los &ll ocutions familiales le F 1 de 
1 ~ loi du 4 août 1930 

droits des bénéficiaires d ·: one 8 national est subl'ogé aux 

d 
es avanta"'es p ,' 

a.ns le cas où les intéressé :' . r evus par la dite loi 
tribution des allocations f- s ~:alsolltcitent pas eu.'<-mêmes l'at
tendre. » am l e es auxquelles ils peuvent pré-

A l 'nrticle 31, les alinéas 9 3 
« Tl bénéficie en t . '"'; et 4. sont modifiés comme suit : 

, h ' ou .1c d un supplé d 
a c arge du Fonds natim~al é"'al à 1 ; en_t e pension annuel 
tant - correi;pondant à son c=s - _ad_ 1ff?1·ence entre le mon
<:t les di.ers m·ant~"'e ' qu· 1 . rn iqu c au tableau ci-après 

...,,, :s 1 m sont att ··b , 
versements obli"'atoir es effect , r i ucs en r aison des " ucs en vertu <l. 'un a 1 . 
surancc non comprise 1 . , o es 01s d 'as-
ticle 20 . _a rente supplcmentaire prévue à l ' . 

' mais Y comp r1 ~e i' t Il c a1-
lessè ·- à 5r: . :s .' e;en ue emcnt, la rente de vieil-

v a ns ·- const1tuee au pr ft d l " 
<les v<:>rsements effe t , 0 1 

e cpouse en vertu 

d 
c u cs pa1· le mari so l · , . u 30 dérembre 

1924 
: us a r eg1me de la loi 

» 5,1000 francs pour les int' , , . , . » 4 008 f er esses maries ne travalllant plus . 
ran cs p our les · t' , , . . . ' 

YOrrés ne traYa illant 
1 

' m eresses cchbataires, veufs ou cli-
p us. » . 

A l 'mticle 31bis les ar , 
les dispositions sui~antes :neas 1er, 3 et 4 sont remplacés par 

« Pm· dérogation à l 'n i'ticl . 
prévue à cei ar iicle a f . c 31, le montant de la pension 

. 1 u pro it de l ' . . . , ·1 P us est porté à 6 
300 

f . ouvrier mar ie n e travm lant 

Ù
't' 1 ' r ancs pou l ' . t' , . , qm l c c 'ouvrjer du f d r rn <'r essc p ens10nnc en 

on eu vertu l l ' . 1 31 
» ÎJe montant de 1 . ce art1c c . » 

. a pension 1 , , , . 
oun1crs rélibataires f )l't'vu a l article 31 pour les 

St 
, ' veu s ou d i , ill e · pa1'Le à 4 308 fr·' vorcr. ne trava ant plus 

d' , CLncspou rl '' t ' . ou v1·ie1· du fond en vertu a Hl ~1·essé· pensionné en qualité 

» fJa différence en t . 1 e cet article. 

Il 
l e a 11ens· 

re c préVL1e à l 'al' , 1011 p1·évuc à l 'article 31 t 
, mean précédent . e 

po1'kc pm· J 'Etat. » , soit 300 francs, est sup-

1 
~ 

·1 
l 

' ,, 
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L 'article 31ter est remplacé par le texte ci-après 

« Pour les mineurs pensionnés, do nationalité étranaère 0 ' 

bénéficiaires des dispositions <les ar ticles 31 et 31bis qui ne 
peuvent prétendre aux. avantages à charges de l 'Etat, les som
mes de 5,J OO, 4,008, 3 504, 2,400, 6 300 et 4 308 francs indi
quées atLX <lits articles 31 et 31bis sont ramenées respectivc
me!Jt à 2,400, 2,058, 1 350, 1,050, 2.808 et 2,052 francs. » 

L 'article 32 est remplacé par le texte ci-après : 

« 'l'out ouvrier mineur ayant été assujetti à la loi du 30 dé
rembre J924 ou à la présente loi, qu i a abandonné le travail 
par <;nile de maladie entraînant un e incapacité de travailler 
normalement ~Jans une in:austrie assujett ie, obtient , à ,charge 
du F onds national, une pension d ' inYalidité dont le montant 

est fixé comme suit : 
» 1° Intéressés ma.riés, ouvr iers du fond : 210 fran cs par 

ann é<:> de services, s 'ils just ifient d 'an moins quinze aunées 
de ser vic:es au fond et 170 francs p ar année de serYires s'ils 
justifient de moins de qu inze anné<'s de ser vices au fond · 

» 2° Intéressés mar iés, ouvi·iers de surface ou ouvriers a;rant 
été ~ccupés at~ fond et à la surfa.ce, ma is n 'ayant pas ; ing t 
annees ile services au fond : 170 francs par année de services; 

» 3° Intéressés célibatair es, veufs ou divorcés ouvriers· du 
fond : 143 fr. 40 c. p ar année de services, s'ils j~stificnt d'au 
moins vin gt années -tlo ser vices au fond et 133 fr. 60 c. p ar 
année de ser vices s'ils justifient <le moins de vin gt années de 

services a.u fond ; 
» 4~ Intéressés célibat aires, veufs ou divorcés, ouvriers de 

surfa.ce ou ou vriers ayant été occu1Yés au fond et à la surface 
mai~ 

11 
'ayant pas vingt années de services au fond : 133 fr '. 

60 c. par année de ser vires. 
» Les intére$SéS qui ont été occupés au fond et à la surface 

doivent, au moment de ! 'introduction <le leur demande, faire 
connaître leur désir d 'obtenir, soit nne; pension calculfo au 
prorata des services effectu~s au fond, soit au prornta de l 'en
semble Iles services (fond et surface) . 

» J,e maximum de toute pension <l ' in valid ité est calculée sur 

la base de trente années <le ser vices. 
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» Le montant annuel de la dite pension ne peut - t outefois 
- être infér ieur à 3,200 francs.· 

» Ce montant de 3.2000 francs est ramené à .2,560 francs 
pour les intér essés de nationalité étrangère. 

» I;a ·pension prévue au présent article n 'est cependant 
accor dée que si les conditions d 'âge et de durée de ser vices. 
indiquées ci-après sont remplies : 

« L 'intéressé âgé de moins de 40 ans doit justifier de dix 
années de services au moins · , · 

' 
» Celui âgé de 40 à 44 ans doit justifier de douze années 

de services au moins; 

» Cel ui âgé de 45 à 49 ans . doit justif ier de quinze années 
de ser vices au moins ; 

» Celui âgé de 50 à 54 ans doit justifier de dix-huit années 
de services au moins; 

» Celui âgé <le plus de 55 ans doit justifier de vingt années 
de services au moins. 

» Lorsque l 'intéressé a travaillé alternativement dans les 
miues belges et dans les mines se trouvant dans un pays avec 
lequel une convention a été conclue en matière de retraite des 
ouvriers mineurs, les services effectués dans les mines de ce 
pays entrent en ligne de compte pour la j ustification des mi
nima des ser vices prévus ci-dessus mais le mont ant de la pen
sion d 'invalidité n 'est fixé qu 'e~ fonction de la dmée des 
ser vict-.s miniers belges, et ce sans égar d au." minima de 3,200 
et 2,400 francs dont il est quest ion ci-avant. 

,» Le bénéfice des dispositions du présent article n'est accor
de que pour autant que la demande soit int roduite dans le délai 
de deux ans à part ir de la date de la cessation effective de 
travail à la mine ou dans une industrie assujettie. 

» Le délai de dem;. ans P.l'évu ci-dessus est également appli
c~ble aux demandes qui. ont été introduites à par tir du r· jan
vier 193!1. 

» La p · F rd· , . en~1on ~ m~a l 1tc pr end cours à partir du premier 
JO~r du mois qru suit cel ui pendant lequel l 'in tér essé a intro
dutt sa demande. 

1 .... 

•( 

, 
' 
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» Cet te pension peut ètre retirée à un intéressé à qui son 
t.ravail personnel. quelle que soit la nature de ce t raYail, rap
porte ou p roduit plus de 450 francs par mois . 

» Toutefois, dans ce cas, la pension d'invalid ité sera resti
tuée à ] 'intéressé qui aura cessé de gagner plus de 450 francs 
par mois s 'il appor te la preuve que les prestations qu'il a 
accomplies n 'infirment pas les conclusions nllidicales qui ont 
amené lr.s organismr.s juridictionnels à lui accorder le béné-

fice de cet te pension. 
» J;c ~onseil d'administration du Fonds national peut, par 

un r èglement approuvé par arrêté royal, modifier l r. taux de 
450 francs indiqué aux deux alinéas précédents. 

» Les modalités suivant lesquelles l 'incapacité de t ravail est 
déterminée et cont rôlée sont fixées par arrêté r oyal. 

» E n vue <le permettre à tout invalide qui ne peut préten
dre à la pension de vieillesse en vertu de l 'article 33 ou de 
l 'ar ticle 33bis de la. présente loi, de bénéficie1•, lorsqu'il atteint 
l 'âge de 65 ans, de k contr ibu t ion de l'E tat prévue par la loi 
génér ale des pensions, k Fond'> national verse annuellement 
à la Ca~sse Général·~ d 'Epargne et de Retraite, au profit de 
I ï n ic'-ressé, h:s ve rs0ments minima fixés à l 'ar ticle 26 de la 

<li te loi grnt'rale. 
» Ces n:rseme11ts sont déduits ùu monta nt Lle la pcusioH 

cl 'invalidüé et sont effectués à UIL compte ouvert , par la 
Caisse Générale d'Epargne et de Retraite au nom de l 'inté
r essé en application de la loi générale des pensions. 

» p
0
ur les intér essés qui .justifient cl 'au moins vingt années 

d 
·. ·ces 

1
1 est effectué annuellement à lem· compte-mineur 

e servi , . 
ent de 144 francs, dont GO francs au compte-mmeur 

un versem . 
de l a Caisse Générale d'Epargne et de Retraite et 94 francs 

·' F d des compléments de rentes » du Fonds national. 
au « ~on s 

L 
,. •alid admis au bénéfice de la pension de vieillesse 

» 10' e ' ' l d · b' ' f' · li t . de la loi gencra e es pens10ns ene ic1e en 
en app ea 10n . d'. 1.d. , d' li . 

1 t de 
la pension mva 1 ite, wie a ocat10n 

rcmp Hcemen . 
11 

, (7 

1 
• : la {liîférence ent re le montant de la pension 

annue e e:::.a c a . J • ·11 . l . 
. . l 'd't' t celu i do la pension (1e Y1r.1 esse qm m est 

<l 'mvn- i 1 e e 
attribuée. 



550 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

» La disposit ion qui précède est, également applicable à 
l 'invalide qui, a u morne ut de la mise en vigueur de cette dis
position, bénéficie <le la pension de vieillesse, en vertu de la 
loi gén érale d_es pensions. 

» Toutefois, dans le cas où l 'application de la disposition 
qui pr0cède umène une diminution ùu mon tant total d es avan
tages <lojà attr ibués, le bénéfi ce c1 'une allocation annuelle de 
1,200 francs, à charge du F onds national, est mai nten u à ] 'in
t éressé. 

» Pour le service de la pension d 'invalidité accordée en 
vertu de l 'alinéa premier <lu présent article le Fonds natio
nal bénéfi cie des subsides ::iccordés par l 'Eta'.t au..""< fédérations 
mutualistes reconnues, en Yertu des dispositions de la loi du 
5 mai 1912. 

» JJe bénéfice de la pension d 'invalidité n 'est accordé que 
si l 'onvrier a effectué au moins cinq cents jours de travail 
duran t les <leu."< années qui ont précédé le début de la ma
ladie, cause de l 'invalidité. ' 

» Sont compris dans les ciHq cents jours, les jours de chô
mage pour maladie ou accident de travail, pour lesquels ont 
tié effectués les ver sements prévus à l 'ar t icle 7 de la présente 
loi. 

» La période de cinq jours, prévue ci-dessus, est prolongée 
de ia durée pendant. laqueUe l 'ouvrier a été éloigné des travaux 
minic1·s par suite de cil-constances ayant. été cause cl 'absences 
rollect ives à la mine. 

» Ce bénéfi ce n 'est, en aucun cas accordé à. l 'ouvrier qui 
a atteint l 'âge de 60 ans au moment de la cessation effective 
c1e t raYail à la mine. » 

A l 'article 33. intercal iet'. entre les deux ième et troisième 
alinéas, un nouvel alinéa 3, libell é comme suit : 

« S'il ri 'est pas bén éficiaire <les avantages prévus à l'arti
cle 32, les dispositions du présent ar t;icle ne sont applicables 
que pour autant que la demande de pension soit introduite 
clans Je délai de deux ans à p artir de la date de la cessation 
effective de travail à la mine. » 

è 

J 

~ 
1 

· \ 
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I nti·nduire un ar ticle 33bis conçu comme suit : 
« '.Pont ouvrier, titulaire <l 'tme pension d 'invalidité, en 

l . r ou de l 'article 32 de la présen le loi sur la base de 
app ica i , 'fi . , t"t 

· rrt a' vin <Yt -11euf ans de services minier s, bene cie, a l re v1n0 e . • 

d 'f"ilitf r espectivement à 60 ans et à 55 ans, de fa pension c l , . . 
1 vieillesse prévue à l 'a l'ticle 36 de la présente 101, r espect1-
~-:m ent pom· les ouvrier s clc la surface et les otwrier s <ln fond. 

» J;c bénéfice du p r(·scmt article est accor dé aux intfaessés 
qui à la datl? du r ·· octub l"~\ L!J37, n 'ont pas atteint l 'âge de 

65 an s. » 

A l 'nrticle 34 : 

l" r\ n deuxième ali néa, supprimer les mots 1.n fi1ie « de 

traYail ». 

2° Ajonter 1 'al inéa final ci-après : 

« Pour les victimes d 'accidents autres que ceux sunenus au 
cours du traYail, les modalit,és d 'octroi des avantages p1-évus à 
J 'a rt.irle 31 seront réglées par arrèté royal. » 

L 'arti cle 35 est r emplacé par cc qui suit : 

« f;es ouvr iers et les veuves qui, au 30 septembre 19371 béné-

f .. · ·eilt 1)ar application des dispositions de 1 'mt icle 35 de 1cia1, , , . , 

1 1 i du 1" aofat 1930, abroge par la présente 101, d une pen-
~ 0

t talc d'un montant snp érieur à l 'ensemble des avantages 
s10n O · 
· . 

1 
r est attribuable à partir de cette date, conser vent l a 

~Ul. eu c d 'une pension égale à celle dont ils bénéficiaient 
JOUJ~sanc . 
· , . ·ement au 1"'" octobre 1937. » ant1er 1etn , 

. . 1 36 est re1nplacé par les dispositions suivantes 
L art1c e 

J, ·ogation aux ~rticles 20 et 31, tout ouvrier qui a « P s:tr c1er , , 
, , , - tf à la loi du 30 decembre 1924 on a la p résente 
Pt~ HS::>UJ e_, .~ ·ustifie de vingt années au moins de t ravail effec-
10 1 pe nt, s i J · · f · 1 · t-. f, 

1 
. 

1 
. · 

1
austr ies assUJOtties, aire va on· r espec n-ement 

t 1 f an:> es 11 - d . ' 1 r ·a . d .- 1 ,~ 0., a 60 ans et de 5o ans, ses roits a a iqu1 at10n es 
et a.,,e (' . l " . , ' l ' t" l 14 

t d . à la cap1t a 1sation prevuc a ar 1c c . 
a van ::i.ges us ' . . . . 

11 J ~ ' f·,..·e en out1·e, de la minoration <le r ente de vieil-» )dl c h . l ' • , ' , 
, h , de l 'Etat pl'évuc an tableau I annexe a la pr e-

lessc a c arge ' 
sente loi. 



552 ANKALES DES MINES DE BELGIQUE 

» D~ms le cas où la pension compre1 l ' 
avanta"'C~ qui lui sont tt .- L , ' rant ensemble des 

"' . . a uom~s en vertu d'une 1 . d ·. 
r ance n ·attemt pas le montant indi u . . o1 . c1s~u
elle est complétée à char"e du Fond q e ~u tableau c1-aprcs, 
de cc montant : ~ s national à concurrence 

» 1" Intéressés mariés, ouvriers du fond . 
210 t' .. · • • ' ne t ravaillant plus · 

• J ,tnc•R par annce de setvices dont 25 f . , . 
1 'Etat ; ' t ancs a charge de 

» 2" Intéressés mariés. ouvriers de surface 
p lus : 170 francs par année de services. ne travaillant 

)) aointéressés oolibataires veuf<• ou a'. ·' "' ivorcés · fond, ne travaillant plus . fr 143 40 , ouvriers du 
· · · par année d · 

fr. 18.40 à. charge de 1 'Etat. e ser vice, dout 
' 

)) -1° Intéressés célibataires veufs ou a· , · ' n•or ces ou · 
surface, ne t ravaillant plus : fr 133 60 . ', vriers de . . p ar annee de servi 

» Les t aux de 210 170 143.40 et 133 60 fr· ce. 
t
. ' ' . ancs, sont r e!m 
ivemcnt rnmenés à 115, 115 80 et 80 francs par ai , d ~l'ee-
. l 1 · ' 'lnee e ser 

vices orsque es intéressés t ravaillent encore. -

» Pour les intéressés de nationalité étran,,.ère qu· 
t 

, <l . o l ne p eu 
ven pret.en re aux avantages à charo·e de l'Etat -210 o ' ces taux de 

,_ 170 143.40 et 133.60, 115 et 80 francs, sont ramenés 
pect1vcment de 95, 80, 55, 55, 40 et 35 francs. r es-

Le m~ntan t de la ? ension acco1'<iée en ktpplication du pré
~c~~ _artlC~e aux ouvriers qui ne travaillent plus ne peut ètr e 
mfcr1cm· a 3 200 francs. 

»_Le, mon.tant de 3~200 francs est r amené à 1,290 francs pour 
les mtcrcsscs de nahonal i t~ étrangère. 

'» ];~ i.ntéressés ne t ravaillttnt p lus, pensionnés au titrt' 
d ouvriers du fond en application du pré"ent a t. 1 : . · f' · "' r ic e qm 
JUStr 1ent avmr ég:.ùemcnt accompli <les services , 1 ' f d . d . . . a a sur ace 

es 111 ustnes us.:.uJcth cs, obtiennent. en outi·e ~ · l ,. d ' a pari n· d 
age e 60 ans, un compJ.ément de 1)ension calcul ' , . e ta r , c sn1v·111t les 

. ux ixes aux 20 et. 40 ci-dessus, par année de . . " , 
~urface. seiv1<>cs a la 

» 'I'outefois, pour la fixation <lu montan t de , 
de pensiop, le total des services . . (f cc compkment 

d 
. .mmrnr s ond et su rf ) , 

pren r e en cousidéi-ation est au m · d ace a ax1mum e trente anIJ.ées. » 

t 
) 
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« .Le bP.néfice des disposit ions du présent article n 'est accor 
dé qu 'à la condition que l 'intéressé ait été occupé da1~s les 
industries assujetties à la présente loi pendant au moins six 
ans :m cours des dix dernières années qui précèdent la date 
de la ressation de travail à la mine et cl 'une façon r égulière 
et normale pendant J 'année qui précède cette cessat ion d.e t ra-

yail. » 

.A l 'ar ticle 36bis : 
1° Rédiger l 'alinéa premier comme suit : 
« 'J'out ouvrier qui a dù ces8cr le travail à la mine avant 

l 'âge ile la re~raite, par suite de crise économique ou d 'abandon 
de l 'exploitaiion qui l 'occupait, peut obtenir. lorsqu 'il at teint 
cet iig<' et s'il j11stifie de vi11gt années au moins d e travail effec
tif dnns les industries assujetties, le bénéfice des avan tages 

prévns à ! 'article 36. » 
2° J ';iü néa 2 est supprimé. 

.A [ 'article 39bis, supprimer ! 'alinéa 3. 

L'article 55 est modifié comme suit : 
1° Hemplacer le premier alinéa par les dispositions suinu1tes: 
« ÎJe Fonds national assure la charge, suivant les r ègles à 

déterminer par arrêté royal, de la fourniture gratuite de 3,400 
kilogrammes de charbons par année aux ouvriers houillem·s 
pensio:n nér; pour vieillesse, aux veuves pensionnées pour vieil
lesse d'ouvriers houilleurs, ainsi qu 'aLL"< veuves d'ouvrier s 
houiVi;urs pensionnés pour vieillesse ou d 'ouvriers qui, au 
moment de leur mor t, réunissaient les conditions pour obtenir 

la. pension de vieillesse. » 

20 Compléter ! 'alinéa 4 comme ci-apeès : 
« Jls nr sont consentis, en principe, qu'à concurrence de 

50 p. c. aux ... » . . 
ilo ~~ rè:: l 'alinéa 4, aJouter le texte smvant : 

, , p rrêié royal réglera les condit ions d'application ùe la 
« u n a d J' . 1 d' . . . ··t· 

11 
qui JJrécè e et eietermmera es erogatrons qui 

o1spos1 w 
nvent r être appor tées. )) 

pe f . t - , b . a 1· , 5 6 7 " d 
4
• Les dispositions , aisan 1 o Jet es a. rn ras , . et ~ e 

l 'art i<>lc 5fi son t abrog·ees. 

· ~ 
.... llllllÏlllllllllÎ ........... ____________ ~v-.-~L_----· 
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Dispositions pa ,.tic ulières. 

1. Les d ispositions de la présente loi entreront .· . 1 
1" octobre 1937. en 'igueur e 

2. Le gouvernement est autorisé a' •• 1 
,1 · · · , coo1uonncr les diverses 
u1spos1 t10ns lcgaks concernant le , . a 
vl'iers mineurs. rcg1me e retraite des ou-

PromuJguons la présente loi ordo1111011s q ' ll 
1 

· · ] l 'E . ' u e e soit revêtue 
( u scl•.in ce • tat et publiée par le Moniteur. 

Donnée à Bruxelles, le 25 ·juùl 1937. 

Par le Roi : 

Le 1"Tirûstrc du Travail 
et de ln PréYoyancc sociale 

A. DELATTRE. 

LEOPOLD. 

Vu et scellé cJu sceau de l 'E tat: 

Le Ministre de la Justice 

V. de LAVELEYE. ' 

l 

t 
t 

1 
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CONGES PAYES 

2 
juillet 1937. - Arrê~é royal dét~rmi_nant, po_ur ~'année_1~37, 

les modalités spéciales d'applicat ion de la loi du 8 1u1llet 

1
936 sur les congés annuels payés dans ~' industrie de la 

construction mécanique. 

LEOPOLD III, lfoi des Belges, 
, \ tous. présents et à venir, Salut. 

V 
1 

loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels 
~ at notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus 

payes e 

A 
ticle 2. - Les membres du personnel occupés dans les 

« r bl' ts · ' ' l ' · 1 ' éd .· es et éta 1ssemen V!ses a art1c e prec ent ont 
entrepns . A . t près un an de service chez le rneme employeur, à un 
dro1 , a 1, d , cl . . . 

n
cré annuel payé c une urce e six Jours au m~ms. 

CO 0 cl' 1° t • d , d' . ' 
L m

odalités app ica ion es conges seront etermmees 
» ei: • 

par arrêté royal. 
.\ ·ticlc 4. - Le Roi peut, sm la proposition des Minist1es 

)) ..o.l ·1 dr bl" i . 1 . , , 1 , . n Consm , ren e o 1ga 01res pour es mteresscs es 
r etUUS c 1 . . . . 
décisions admises p_al" des c1ommc11ss1~ns. panta1r~s et co~por-

. ·t des couges e p us e six Jours, soit unr repar-
tant so1 il . . A , d . . . autre que ce e qui serait arretee en vertu es artlcles 
titwn

3 
soit même l 'octroi de congés dans d 'autl'es conditions 

2 et ' , l ' . l 2 e celles prévues a art1c e . 
qu l ·t· cl .,,.,... · ' · "' Il peut aussi, sur a propos1 1on es 1\'J.mistres r emus en •_,on . 

. )1~ . ndre obligatoires les accords intervenus dans les com-
sei ie 1 t"f ' l ' l" t " d a· .. , . s paritaires, re a i s a app ica ion es rnpos1t10ns 
nussion a b h d d . ' d , . 

1 
r ésente loi à es ranc es e pro uct10n et a es senes 

de a P · tt" cl l ' rt" 1 · 
t r]·ses rion assuJe ies en vertu e a 1c e premrnr. 

d '(•11 ~·ep 

\.l
·f cle 5. _ Pendant toute la dUJ.'ée du congé, l 'intéressé 

» ~ l , t• 1 1 . u l J , f , . sa . rémuncra ·1011 1a lltue e, c& eu ce con ormement 
rece"1~:irles qui seront fixées par arrêté royal »;, . - . 
aux ~ 
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V11 l ':inêté royal du 14 aoC1t 1936 déterminant les modalité$ 
générales d 'applicatiou de la loi dont il s'agit; 

Vu les délibérations du Comité national paritaire de l 'in
'dustrie de la construction mécanique, et notamment l 'accord 
intervenu en ce qui regarde l 'application pom l 'année 1937 
des dfr;positions de la loi susdite du 8 juillet 1936; 

Vu 1 'avis précédemment émis pn r le Conseil !::npérieur ctu 
travail et de la prévoyance soci§le; 

Considérant qu'un accord est intervenu au :>cin du Comi oo 
national paritaire de l 'industrie de la construction mécanique 
sous la date du 7 avril 1937, accord dont les dispositions modi
fient pour 1 'année courante les règles normales d'application 
de la loi du b juillet 1936 ainsi que de l'arrêt é royal du 14 aoùt 
1936 concernant les congés annuels payés; 

Considérant qu 'il y a lieu, conformément à 1 'article 4 de 
la loi encause, de rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions prises en l 'espècc par les commissions paritaires et 
qui s'écartent sur divers points du r égime gélléral édicté; 

SUl' 1::: proposition des Nos }finistrcs réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la réglementation 
générale sur les congés annuels payés, les décisions admises 
en la matière . par le Comité national parit::iil'e de l'industrie 
de la ronstruction mécaniqne au cours de sa séance tenue le 
7 avril 1937 sont rendues obli gr..toires pom· tous les intéressés 
apparten1rnt à } 'industrie en eause et relevant du dit comité. 

~l\rt. 2. - Sans préjudice à l 'applicatiou des dispositions de 
la loi du 8 juillet 1936 ainsi que de l 'arrêté royal du 14 août 
1936, auxquelles il n'est pas <lérogé en w rtu des décisions 
susvisées, le régjme spécial suivant sera a!"plicable pour l 'an, 
née 1937 dans ! 'industrie en cause qui comprend notamment 
les branches industrielles suivantes : 

l° Fonderies de fer, de fonte, de bronze et autres métaux 
non ferl'eux ; 

3° Aciédes de moulage; 
3° Boulonneries, visseries, tréfileries et clouteries; 
4° Forges; 
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5" Chaudronneries, ponts et charpentes; 
60 :Mat.ériel et appareillage pour chemins de fer et tram-

ways; . 
7° Constructions navales et fluviales; 

' S'' Machines motrices; 
go i\'[u.chinE's-outils et agricoles ; 

100 Automobiles, cycles et aviation; 
11" Armes et mtmitions; 
12" lVfatériel et appareillage d'électricité, raùio et câblerie; 
13° :Matériel de précision; 
14° Emballages métalliques et ferblanterie; 
15° Engins mécaniques non spécialement mentionnés et 

autres industries du travail des métaux, y compris l 'orfè
vrerie. · 

1. Les ouvriers occupés clans l 'industrie en cause ont droit 
, un nombre de jours de congé rtabli en fonction de la durée 
a · f ' t de leur présence dans l 'entreprise, et ce con ormemen au 
barème· fiUivant : 

De 3 mois et un jour à 6 mois de présenc.e 3 jours de 

congé. 
De 6 mois et un jour à 8 mois de présence 4 jours de 

congé. 
De 8 mQis et un jour à 10 mois de présence 5 jours de 

congé. · · ~ 12 · d ' 6 · d De 10 mms et un JOUl' <t . • m01s e presence Jours e 

congé. 

2. Pour l 'application de la règle ci-dessus, le temps <le pré
n ce de l 'ouvrier sera établi au moment de l 'octroi du cong•é 

se Uectif ou lorsque le congé est accordé individuellement jus
c~ 'à la fin de la période de roulement. Pour les congés de 
~937, il ne devra plus être tenu eompte <les pr1~stations effee
tuées après ces dates. 

3. Les absences pour cause de maladie ou d 'accideut, les 
absences autorisées par l 'employeur et les abse11ces non auto
.· , es 11réalablement, mais motivées par des cas de force ma-
nse l"' • d' d d 1 l ' d 1 ' jeure ou par desdcéa~ses m epen an~1es ffe ~f vo onte e ou-

. . se·r·ont consi l 1ees comme t.ravai e ecti . vr1e1 ' 
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Il n'en ~era pas de • d h" meme u c omage involontaire pl'oprc-
ment dit. 

4. ~e rémunéra:ion afférente à chacun des jours de congé 
sera egale au salaire moyen gagné, par joui·née de travail nor
male, au cours des trois mois précédant le mois durant lequel 
le congé est accordé. 

Cette rémunération sera liquidée à la date cc 1 ·' 
i a prem 1cre 

paie normale après le congé. 

5. Les congés 'seront donnés entre le 1 •r mai et le 30 sep
tembre s 'ils sont accordés par roulement, entre le 15 juin et 
le !10 septembre en cas de congé collectif. 

Dans l 'un ~t l'autre cas, toutefois, la périoùe de conaés 
pourra exceptionnellement être prorogée jusqu 'au· 31 octob~·e. 

, 6: PouJTon: toutefo~s être maintenus au travail pendant la 
penode conge · collectif, les travailleurs chargés d'effectuer 
des t_ravaux d'entretien, de r éparation, de s"4rveillance, les 
tr~vaille:ui·s du service d'incendie et, en général, tous les tra
vailleurs dont la présence est requise durant ces jours en rai
son du service spécial qu'ils ont à assurer . 

C!s tr~vailleurs obtiendrnnt leur congé par roulement entre 
le 1 ma1 et le 30 septembre. 

. ~- Ce _régime est applicable aux travailleurs des entreprises 
vmees .ci-de~sus occupés au montage ou à l'installation des 
appareils metalliques ou mécaniques. 

8. Le présent arrêté concerne toutes les entreprises appar
tenant _à l 'in<lustrie en cause ,quel que soit le nombre ou la 
profession des personnes qu 'ell es occupent. 

~rt. 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de ! 'exécution d é Ate' qui entrera · . u pr sent arre , ' • 
en viguem· le Jour de sa publication au .Uoiiiteur. 

Donné à Bruxelles, le 2 juillet 1937. 

(Suivent les signatures de to1•s les ~rf · . t . 
• ~ · inis res.,1 

'I 
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CONCES PAYES 

26 juillet 1937. - Arrêté royal. - Loi du 8 juillet 1936 con· 
cernant les congés annuels payés. - Modallités spéciales 
d'application pour l'année 1937 dans l'industrie des car
rières, cimenteries et fours à chaux du Tournaisis. 

LEOPOLD I II, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 jillllet 1936, concernant les congés annuels 
payés et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

« Article 2. - JJes membres du personnel occupés dans les 
entreprises et .établissements visés à l 'art icle précédent ont 
droit, après m1 an de service chez le même employeur, à un 
congé annuel payé d'une durée de six jours au moins. 

» TJeS modalités d'application des congés seront déterminées 
par arrêté royal. 

» Article 4. - JJe Roi peut, sur la proposition des Ministres 
réunis en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises par les commissions paritaires et compor
tant soit des congés de p lus dê six jours, soit une répar
tition autre que celle qui &erait arrêtée en vertu des articles 

2 et 3 soit même l'octroi de congés da.ns d 'autres conditions 
ue celler-i prévues à l 'article 2. 

q » Il peut aussi, la proposition des Ministres r éunis en Con
seul. rendre obl.igatoü·es ~es a_:cords ii:iter_venus da~ les. ~om

. s·ons paritaires, relatifs a l 'application des dispositions 
mis 1 

· ' <l b h d · ' d ' · J l présente 101 a es ranc es e production et a es senes 
e a · tt' l ' · 1 · d'entreprises non .assuJe · 1es en vertu de sirtic e pren11e1·. 

» Article 5. - Pendant toute la du11ée du congé, l'intéressé 
recevra sa r émunération h:;ibituelle, . calculée conformém~~t 
aux règles qui seront, fixées par arrêté royal »; 

Vu l 'urrêté royal du 14 a')Ût 1936 déterminant les modaUtés 
générales d 'applicatî,on de la loi dont il s :agit; , 
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Vu les délibérations de la commission paritaire des car 
rières, cimenter ies et fours à chaux du Tournaisis . en date 
du 28 mai 1937, et notamment l 'accord intervenu à la suit e 
de ces délibérat ions en ce qui regarde l 'applica1.ion des dis
positions de la loi du 8 juillet 1936 ; 

Vn l 'avis précédemment émis par le Conseil snpérieur du 
travail et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu à la suite des déli
dératio11s de la commission par iiaire <les carrières, cimenteries 
et fours à chaux du Toumaisic;, accord dont les dispositions 
modifient les règles normales d'application de .a loi dÙ 8 juil
let 1936. ainsi que de l 'arrété royal a u 14 aoùt ] !:!36 concer
nant 1es congés annuels payés ; 

Considérant qu'il y a lieu, conformément à l 'article 4 de 
la loi en cause, de rendre obligatoires pom les intéressés les 
décisions prises en l'espèce par les commissions parüaires et 
qui s 'écartent sur divers points du r égime générnl édicté; 

Sn1· la proposition des Nos '.'\ii inistrcs r fonis en Conseil, 

Nous avons arr êt é et arrêtons : 

Article premier. - P ar Cléi-ogat ion à la réglementation 
.g·énéralc sur les congés an nuels payés, les décisions admise~ 
en la matière à la suite des · délioérations, on date du 28 mai 
1937 de la commission paritaire des car r ièr es, cimentel'ies et 
four~ à chau.."'{ du Tournaisis, sont r en dues obligatoires p our 
tons le<; intéressés apparten ant à t 'industrie snsdit e. 

Art . 2. - Sans préj ud ice à l 'application des dispositions de 
la loi du 8 juillet 1936, ainsi que de l 'ar rêté royal du 14 aout 
1936 p our autant qu'elles ne soient pas en oppo:;iit ion avec les 
déci;ions sus-visées le r égime suivant sera ap pliqué dans l'in-' , 
dustrie susdite en ce qui r egarde l 'octroi des congcs annuels 
payés, pour l '~née 1937 : 

Tout ouvrier comptant au moins vingt-cinq jours de ser
vice, à la date du 21 juillet 1937 dans l 'industrie considérée, 
a droit à un congé payé. 

La durée du congé est détermin ée pour chaque ouvrier 
d 'après le nombre de journées de travail effectuées au cours 
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de ! 'année comp rise entre le 22 juillet 1936 et le 21 juillet 1937, 
conformément au tableau suivant : 

Pour 275 jours de trava il au moins : 6 jours de co~gé. 

Pour 225 à 274 jours de travail au moins : 5 jours de congé. 
P our 175 à 224 jours de t ravail au moins : 4 jours de congé. 
Pour J.25 à 174 jours de t r avail au moins : 3 jours de congé. 
Pour 75 à 124 jours de t ravail au moins : 2 jours de congé. 
Pom· 24 à 74 jours de t ravail au moins : 1 jour de congé. 

Le congé sera accordé au cours de la p ériode du 18 juillet 
au 31 octobre 1937. Il ne pourra être fractionné qu'en cas de 
force majeure ou en raison de nécessité industrielle, mais 
comprendra néanmoins un congé pr incipal de trois jours au 
moins. 

.Ai·t . 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécut ion du p~ésent arrêté, qui entrera 
en vigueur le jour de sa publicat ion au Moniteur. 

LEOPOLD. 
Donné à Bruxelles, le 26 juillet 1937. 

(Suivent les signatures de tou.s les Ministres. ) 
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26 juillet 1937. - Arrêté royal. - Loi du 8 juillet 1936.con• 
cernant les congés annuels payés. - Modalités spéciales 
d'application de la dite loi, pour l'année 1937, dans les 
carrières de grès de l'Ourthe et de l'Amblève. 

IJEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous. présents et à venir, Salut. 

Vu fa loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels 
payés et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

. « Articlé 2. - Les me~bres du personnel occupés clans. les 
entreprises et établissements visés à !:article précédent ont 
d roit, après un an de service chez le même employeur, à un 
rongé annuel payé d 'une durée de six jours au moins. 

» Les modalités d'application des congés seront déterminées 
n.ar R.rrêté royal. 

» Article 4. - Le Roi peut, sur la proposition des Ministres 
réunis en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises ipar les commissions paritaires et compor
tant soit des congés de. plus. de SL"X jours soit une répar
t ition autre que celle qui serait arrêtée en vertu des articles 
2 et 3, soit même l '.octroi de congés dans d'autres conditions 
que celles prévues à l 'article 2. 

» Il peut aussi, la proposition des Ministres réunis en Con
se~,. rendre obligatoires les accords intervenus dans les com
m1ssLOns paritaires, relatifs à l'application des dispositions 
rle la pré~ente loi à des branches de p roduction et à des séries 
d'entreprises non assujetties en vertu de l 'article premier. 

» Article 5. - Pendant toute la dui1ée du congé, ! 'intéressé 
recevr~ sa ré.munération habituelle, calculée conformément 
aux regles qm seront fixées par arrêté royal »; 

, Vn l 'arrété royal du 14 août 1936 -déterminant les modalités 
genérales d'application de la loi dont il s'agit; 

y?è les ddélibérations de la Commission régionale mixte des 
ca.rr1 res e arès d l 'O 
· , • b e urthe et de l 'Amblève et notamment 

1 accol'd mtervenu en date du 26 . . , , 
1 

't d 
Jllm 1937, a a sm e c ces 

' l 
~ 1 

i 

., 
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délibérations, en ce qui r egarde l 'aipplication des dispositions 
du S juiJJet J 936 ; 

Vu l 'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du 
travail et de la prévoyance sociale ; 

Conc;idrrant qu 'un àccord est intervenu à la sui~ des déli
bérations de la Commission régionale mixte de;; carrières de 
.,.rès <le l 'Ourthe et de l 'Amblève, accord dont les dispositions 
~ndifient les règles normales d 'application de la Joi du 8 juil
let J 936, ainsi que de l 'arrêté ro;·al ùu 14 aoùt 1936 concer-
nant l(:is congés annuels payés ; , 

Comidérant qu '.il y a lieu. conformément à . l 'art~ele -4 dç 
la loi en cause, <le ren<ll'e obligatoires pour les intérc:::sés les 
décisions . prises en l 'espèce par les commissions parit.a.kes et 
qui s'écartent sur divers points du régime général édicté; 

Sur la proposition des Nos Ministres rénnis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premie1·. - Par dérogation à la réglementation 
général~ sur les congés annuels p~~és, , les dé~isions e~. ~ate 
du 26 juin :t 937 admises en la matiere a la smtc de delibera
tions de Ja Commission régionale mixte des carrières de grès 
de l 'Ourthe et de l'Amblève sont ren~~es oblig.atoires pour 
tous les intéressés appartenant anx carr1e1·es susdites. 

Art. 2. _ Sans pr éjudice à l'application des dispositions de 

1 1 · du 8 juillet 1936 ainsi que de l'arrêté royal du 14 août 
a 01 . ·t· 1 

1936 our autant qu'elles ne soient pas en oppos1 ion avec es 
..:11 ' • ' . p s;usvisées, le régime suivant sera appliqué dans les 
u•er.1s10ns . a ' . d , ls 
carrières susdites en .ce qm regar e 1 octroi es conges annue 
payés pour l'année 1937 : . . 

T t vrier comptant douze mo1s de serVJce dans les car
ou OU 1 , ' d • t 1 1•r 'uil' · , dites au cours de a peno e compnse en re e J -sieres sus , , . 

let 19B6 et le 30 juin 1937, a droit à un congé paye de six 
jours. 

La rémunération de ces six journées de congé est égale : 

A. P our l 'ouvrjer ayant accompli ces douze mois de service 
chez Je même employeur , à 8 p. c. du salaire total gv.gné au 
cours des mois d 'avril, mai et juin 1937; 
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. B. Pour l 'ouvrier qui a accompli ces douze mois chez des 
employeurs différ ents, à 2 p. c. de la somme des salaires payés 
par les employeurs ayant occupé l 'ouvrier pendant deux mois 
consécutif au moins. 

Le cong~ sera accordé pendant la période du 1··· juill t 
31 août 1937; toutefois, moyennant accord dfrect entr: c: 
ployeurs et ouvriers cette période pourra être étendue ·us-
qu'au 30 sepembre 1937. J 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et de la Pre~vo a 
·a1 t h , d l ' , . Y nce soc1 e es e arge e execut10n du prlésent arrêté qui entr . 

· 1 · , era en vigueur e JOUr de sa publication au Monitem·. 

Donné à' BrlL'Celles; le 26 juillet 1937. 
LEOPOLD. 

(Suitient les signatures de tous les Ministres.) 
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26 juillet 1937. - Arrêté ~oyal. - Loi du 8 juillet 1936 con
cernant les congés annuels payés . ..,._, Modalités spéciales 
d'application de la dite loi, pour l'année 1937, dans les 
carrières de petit-granit de la région de Soignies. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, concernant les congés aunuels 
payés et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

« Article 2. - Les membres du personnel occupés dans les 
entreprises et établissements visés à l 'article précédent ont 
droit, après un an de service chez le même employeur, à un 

. congé annuel payé d'un e durée de sL"'{ jours au moins. 

» Les modalités d'application des congés seront déterminées 
par arrêté royal. 

» Article 4. - Lo Roi peut, sur la proposition des Ministres 
réunis en Conseil, rendre obligatoires pour Jes intéressés les 
décisions admises par les commissions paritaires et com,por
tant soit des congés de p lus de six jours, soit une r épar
tition autre que celle qui serait arrêtée en vertu des articles 
2 et 3, soit même l 'oct~·oi de congés dans d 'autres conditions 
que celles prévues à l'article 2. 

» Il peut aussi, la proposition des Ministres réunis en Con
seul. r endre obligatoires les accords intervenus dans les com
missions paritaires, 1·elatifs à l'application d es dispositions 
de la présente loi à des branches de production et à des séries 
d 'entrepi·ises non assujetties en vertu de l 'article premier. 

» i\ r ticlr 5 - P endant toute la du~e du congé, l'intéressé 
recevra sa rémunération habituelle, calculée conformément 
aux règles qui seront fixées 'Par arrêté royal »; 

Vu l 'arrêté royal du 14 août 1936 déterminant les modalités 
générales d'application de la loi dont il s'agit; 

Vu les délibérations de la Commission paritaire des rarr ières 
de petit-granit de la région de Soignies, en date du 17 juin 
1937, P,t notamment l 'accol'd intervenu à la suite de délibéra-
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'ti6ns, cm ce qui regaroe l'application des dispositions de la 
foi r sns<lite ' d~· ·8 . juillet i936; 

Vu l'~vis· ;pr écédemment émis par le Conseil· supérieur du 
travail et de la p révoyance sociale; 

Considérant qu'un accord est intervenu à la suite des déli
bérations de la Commission pat·itaü;e des cal'rières de p etit
pranit de la r égion de· Soignies, accord dont les dispositions 
modifient les règles normales d'application de la loi du 8 juil
let 1936, Ei.insi que de ] 'arrêté royal du 14 août 1936 concer
nant les congés aniiuels payés; 

Considérant_ qu'il y a lieu, conformément à l 'article 4 de 
la loi en cause, de rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions prises en' l'espèce par les commh;sions paritaires et 
qui s'écartent sur divers points du régime général édicté; 

Sur la proposition des Nos 1\Iinistres r éunis en Conseil, 

Nous avons ~rrêté' et arrêtons 

Ai·ticle p1'emier. - ·Par dérogation à la réglementation 
générale ·sur les congés annuels pa~s, les décisions admises 
en la matièi·e à la suite des délibérations en dat.c du 17 juin 
1937, cle la Commission' paritail'e des carri.ères clc pet.it-granit 
de la région de Soignies sont 1·endues obligatoires pour tous 
les intéressés appartenant aux <;arrières susdit~~-

Art. 2. -;--- Sans préjudice à l 'appl;ca.tion des dispositions de 
Ja loi du 8 juillet 1936 ainsi que de 1 ·arrêté royal du 14 août 
1936 pour autant qu'elles ne soient pas en opposition avec les 
décisions susvisées, le régime suivant sera appliqué dans les 
carrières susdites, en ce qui regar<lc l 'octroi des rongés ·annuels 
payés, pour l 'ann~e 1937. 

Tout ouvrier comptant au moins trois mois cle sel'Vice, à la 
'date du 1 •• août 1937, chez le même employettr, a droit à un 
congé payé. 

Ce congé est de un, trois, quatre, cinq ou six jours, sui
vant qu'à cette date l 'ou'Vl'ier a au moins trois six, huit, dix 
ou douze mois de service chez le même employeur. 

'· 
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Le congé est accordé aux dates suivantes 

Pour le personnel <les carrières de la région de Soignies : pen
dant la semaine du 18 au 25 juillet; 

Pour le IJersonnel des carrières de la région de Maffles : 
trois jours les 16, 17 et 18 aoflt, et trois jours les 23, 24 et 2$ 
août. 

Les interrpu tions de service pour cause de maladie sont 
considérées comme temps de service jusqu'à roncurrence de 
trois mois par an. 

Lorsque les interruptious de service pour cause de maladie, 
<int, dans le courant <le l 'année, une durée supérieure à trois 
mois, sans d!épasser toutefois cinq, sept, neuf ou dix mois, la 
durée du congé payé est réduite à cinq, quatre. trois ou un 
jour. 

I1a r émunération de chaque journée de cong& est égale : 

A. Pour les ouvriers payés à la jolU'née, à huit fois le sa
laire horaire moyen gagné par l'ouvrier pendant les mois 
cl 'avril, mai et juin 1937; 

B. Pour les ouvTiers t r availlant am< pièces, au montant obte
nu en divisant la somme totale des salaires gagnés pendant les 
trois mois envisag!és ci-dessus, par le nombre de journée de 
travail effectif de chaque ouvrier pendant ce trimestre. 

Art. 3. - Notre Ministre du Travo.il et de la P révoyance 
sociale est chargé de l'exécution du p1•ésent arrêté, qui entrera 
en vigueur le jour de sa publication au Monite1ir. 

Donné à Bru .. xellcs, le 26 juillet 1937. 

(Suivent les signf1fat·es de tous les Ministres. i 
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